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Le public  
 

 Profil des jeunes 
 
Nos séjours de remobilisation s’adressent à des jeunes en grande difficulté, que la souffrance 
psychologique et parfois physique conduit à des mises en dangers diverses 
 
Nous accueillons uniquement des garçons  
 Notre expérience a permis de valider que les médiations éducatives étaient plus adaptées à des 

garçons qu’à des filles 
 La mixité s’étant révélée impossible à gérer dans la configuration de notre structure, nous ne 

prendrons plus d’adolescentes. 
 
Nous accueillons des jeunes venus de toute la France, orientés par des travailleurs sociaux dans le cadre 
d’une mesure ASE (administrative ou judiciaire)  
 Nous n’avons pas d’agrément pour prendre en charge des jeunes qui n’auraient qu’une mesure 

de Protection Judiciaire de la Jeunesse 
 

 Les  symptômes de leur mal-être 
 
Les jeunes qui nous sont orientés cumulent le plus souvent plusieurs « symptômes » 

- Absentéisme, échec et décrochage scolaire 
- Dépression, mal-être, scarifications, tentatives de suicides, 
- Difficultés relationnelles : Agressivité ou repli sur soi 
- Passages à l’acte violents, autres mises en danger physiques 
- Comportements déviants  transgression, fugues, passages à l’acte delictueux 
- Conduites addictives (drogue, jeux vidéo, réseaux sociaux, etc. ) 

 
Ces déviances s’enracinent toujours dans un tissu relationnel devenu toxique pour le jeune, qui se 
retrouve souvent enfermé dans un rôle et des comportements dont il ne peut plus sortir :  

- Les copains de la rue qu’il suit dans les transgressions pour ne pas perdre la face 
- Les rencontres sur les réseaux sociaux qui lui donnent l’illusion de toute puissance 
- Le contexte familial souvent pathogène (violence, abandons et / ou fusion, relations fusionnelles 

avec un parent, place de mauvais objet, etc. ) 
 

 Nos exigences dans la sélection des candidatures 
 
Nous accompagnons des adolescents désireux de sortir de l’ornière dans laquelle ils ont sombré, et qui 
expriment explicitement leur demande d’être aidés et pour cela d’être éloignés pour pouvoir prendre 
du recul et travailler sur leurs difficultés. 
 Les jeunes doivent choisir librement de s’engager dans ce parcours pour prendre leur avenir en 

main, et accepter de renoncer aux bénéfices secondaires de leur situation antérieure en 
s’inscrivant dans un cadre qui limite leur liberté de sortie, leur pouvoir d’achat (et donc leur 
consommation de tabac), etc.  

 La période d’essai de 15 jours leur permet de gouter au quotidien qui les attend et de 

rencontrer les adultes qui les accompagneraient : c’est le temps qu’ils ont pour adhérer 

vraiment à la démarche (car avant d’arriver, c’est difficile pour eux de se rendre compte de ce 

qui les attend et il est normal qu’il n’y ait pas d’adhésion profonde avant cette période d’essai)  



Présentation du programme de remobilisation  « L’Arbre à Soi »  - MAJ du 30 décembre 2020 page 4/22 

Les jeunes doivent avoir entre 15 et 17 ans et être assez matures pour travailler sur eux. 
 Nous ne pouvons pas aider des jeunes qui se posent comme victimes de leur situation et ne se 

positionnent pas comme acteurs, attendant que les solutions viennent de l’extérieur. Les parcours 
de remobilisation seraient une perte de temps pour des jeunes dont les limites intellectuelles et 
/ ou la rigidité sont incompatibles à une mise au travail de leur histoire de vie.  

 
La consommation de produits stupéfiants et d’alcool est un motif d’exclusion immédiate et définive.  
 Tous les adolescents que nous avons accueillis en 3 ans étaient des consommateurs de cannabis : 

tous ceux qui avaient choisi de jouer le jeu ont réussi à arrêter de fumer du jour au lendemain, 
sans qu’apparaissent des troubles liés au sevrage.  

 
Les jeunes accueillis doivent être capables de contenir leurs éventuels passages à l’acte violents : la 
gestion des émotions est l’un des axes essentiels de la prise en charge, mais celle-ci requière un cadre 
sécure incompatible avec le sentiment de menace que ferait planer un jeune violent.  
 La violence sous toutes ses formes est proscrite : en renonçant à orienter aux Jardins de la Source 

un jeune incapable de maitriser sa colère, les travailleurs sociaux lui évitent une nouvelle 
expérience douloureuse de rejet et d’échec… 

 

2. La prise en charge proposée 
 

 La remobilisation, entre rupture et continuité du parcours 
 
Ainsi,  nous avons conçu une approche qui vise à tenir ensemble à la fois 

- L’exigence de rupture pour permettre aux adolescents de se couper de leur milieu social et 
familial et de souffler, prendre du recul et se rencontrer soi-même. 

- L’impératif de travailler la continuité et de préparer l’étape suivante : début d’une vie de jeune 
autonome ou retour dans l’environnement d’origine mais sur de nouvelles bases, posées aux 
Jardins de la Source mais transposables à l’environnement d’origine des jeunes.  
 

 Objectifs du séjour de remobilisation 
 

2.2.1. Permettre au jeune de se construire des racines … 
 
Le séjour de remobilisation a été conçu comme un programme pour arrêter une spirale descendante et 
poser de nouvelles bases pour repartir dans la vie.  
 
Les 6 mois du séjour de remobilisation permettent au jeune de 
 

- Commencer à se défaire des entraves (relations toxiques, représentations erronées) de son 
environnement d’origine. La mise à distance géographique permet une mise à distance 
psychique, même si les contacts téléphoniques et les réseaux sociaux maintiennent un lien.  

- Commencer à construire de nouvelles fondations, notamment sur le plan de la confiance en soi 
et de la confiance en l’autre, et ce grâce à l’exigence de la vie dans un tout petit collectif, encadré 
par un grand nombre d’adultes permanents (4 adultes pour maximum 5 jeunes !) qui régulent, 
reprennent ce qui se passent, donnent du sens, individualisent le suivi… 

- Faire émerger des désirs, des centres d’intérêts, des compétences qui rendent possibles un 
mouvement profond, enraciné dans la réalité du jeune et pas dans les fantasmes qu’il nourrissait 
avant d’arriver (« je vais bien, ce sont les autres qui ont un problème », « si je veux, je peux… 
reprendre une formation / retourner à l’école / trouver un patron d’apprentissage » 
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Le séjour de remobilisation offre aux jeunes un lieu d’apaisement où ils (re)trouvent le goût de vivre : lieu 
d’écoute, lieu de partage, lieu où il fait bon « être ensemble » et où chacun est accueilli tel qu’il est, ou 
chacun est attendu, ou chacun a une place : la sienne. 
 
Il permet aux jeunes, dans la mise à distance de leur environnement d’origine, de poser un « JE » qui 
parle de leur identité, désir, capacité, loin des « programmations » familiales et des influences des pairs. 
Cette étape d’individualisation est à notre sens le fondement d’un nouveau départ bati sur le roc de sa 
vérité à lui, et non des projections ou réactions en lien avec son entourage. 
 

2.2.2. … pour qu’il puisse faire pousser ses ailes  
 
 Permettre au jeune de développer ses capacités relationnelles : capacité à entrer en relation avec des 

personnes d’origines diverses, acquisition de codes sociaux et de langage 
 Permettre l’émergence de la curiosité et l’envie d’agir, son ouverture au monde et aux autres. 
 Permettre au jeune d’être acteur de son quotidien et plus généralement du projet, à la fois au cours 

de son séjour, mais aussi, à plus long terme, dans l’inscription possible dans une nouvelle forme de 
lien avec les Jardins de la Source (revenir comme touriste solidaire ponctuellement).  

 Tenter de faire en sorte qu’il reparte avec des pistes de projets cohérentes avec les capacités qu’il 
s’est découvertes, et inscrire cela dans un projet de vie qui fait sens pour lui au sens plus large 

 Offrir une expérience suffisamment positive pour lui redonner confiance en lui et lui donner l’énergie 
et l’envie de dépasser ses peurs et ses difficultés.  

 
Attention : Dans les 6 mois du module de remobilisation, le travail sur l’insertion professionnelle n’est 
pas abordé en priorité : si nécessaire, cela peut faire l’objet d’un module complémentaire de 3 mois une 
fois que le séjour de remobilisation a permis de poser les fondations solides pour entamer le travail sur 
l’orientation. 
 

 Déroulement d’une journée type  
 
Au quotidien, les adolescents du programme de remobilisation alternent : 

- Des temps de vie collective, partagée dans un climat de bienveillance et de solidarité : à la fois à 
travers une vie de groupe dans lequel chaque membre porte des responsabilités, et une ouverture 
aux « rencontres improbables » avec voisins et touristes solidaires qui sont autant d’opportunités 
d’élargir leurs perspectives… et de figures de résilience. Un accent particulièrement fort est mis 
sur la communication – et le travail sur la gestion des émotions.  

- Du chantier éducatif tous les matins. 
- Des activités de loisirs sur 

place ou à l’extérieur, pour 
se détendre et se découvrir 
des ressources et 
appétences nouvelles : 
ateliers et sorties 
culturelles, sport, ateliers, 
temps forts en itinérance 
en montagne ou en mer 

- Des temps pour soi : repos, 
activités individuelles, 
écoute & accompagnement 
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 La pédagogie expériencielle 
 
Le programme de remobilisation s’inscrit, comme tous les séjours éducatifs de rupture, dans une 
pédagogie expérientielle. Nous postulons que c’est l’expérience qui permet au jeune de se construire, en 
lui donnant l’occasion de découvrir ses appétences et ses compétences, mais aussi ses difficultés et ses 
limites.  
 
La variété des médiations permet de s’assurer que quelles que soient les personnalités, chaque jeune 
pourra trouver, au cours du programme, des expériences qui le révèlent à lui-même : 

 

2.1.1. Les chantiers éducatifs 
 
Le cœur de la remobilisation passe par le travail manuel quotidien : tous les matins, de 9h30 à 12h30, les 
jeunes font du chantier éducatif.  
 
Il s’agit toujours de travail manuel, accessible sans compétences particulières : l’enjeu n’est pas de 
développer des compétences pour faire des jeunes des experts dans les champs abordés (cuisine, espaces 
verts, rénovation de bâtiment, menuiserie, etc.) et encore moins d’en faire des ouvriers productifs ! Les 
tâches à réaliser ne sont pas une fin en soi mais un moyen de mettre les jeunes au travail : ce n’est pas 
très grave si les chantiers prennent du retard ou si un mur n’est pas droit : ce qui compte, c’est que le 
jeune ait progressé en le construisant ! 
 
L’enjeu est de développer des savoir-être transférables à tout domaine professionnel et même plus 
largement à toute socialisation : être opérationnel à l’heure du début de chantier, exécuter avec 
application des tâches confiées, aller jusqu’au bout de ce qui est demandé, demander des explications 
quand on n’a pas compris la consigne, accepter la critique…  
 
Le chantier est le premier lieu de confrontation aux difficultés que rencontrent la plupart des jeunes, car 
il faut 

- Gérer sa fatigue et donc son sommeil en se couchant à une heure adaptée, en éteignant son 
téléphone la nuit pour ne pas être dérangé par les notifications et les appels… 

- Accepter de faire des choses qu’ils n’ont pas envie de faire a priori ; se forcer et se contraindre 
est une difficulté majeure partagée par tous les jeunes, qui recherchent le plaisir et le sens. A 
défaut de plaisir, nous voulons les amener à comprendre le sens de l’effort : tôt ou tard, ils vont 
devoir accepter de se plier aux exigences de la société et du monde du travail. 

- Apprendre à faire bien et jusqu’au bout ce qui a été demandé, sans zapper, sans fuir, sans bâcler. 
Là encore, cette capacité est essentielle pour tout domaine et toute reprise de formation. 

- Accepter les critiques, reconnaitre ses erreurs, accepter de refaire ce qu’on a mal fait jusqu’à ce 
que ce soit bien fait… Se confronter à ses échecs et ses difficultés et apprendre à les traverser au 
lieu de les nier ou les éviter, c’est développer une force nouvelle là aussi fondamentale pour 
toutes les expériences de la vie. 

 
Ce cheminement n’est possible que grâce à la patience des adultes qui encadrent le chantier ; il faut de la 
pédagogie mais aussi une bienveillance infinie pour valoriser les petits progrès, accompagner la 
confrontation avec l’échec, et peu à peu permettre au jeune de faire l’expérience qu’il n’est pas réductible 
à ce qu’il fait : ce n’est pas parce que sa première plaque de placoplatre a été mal posée qu’il est nul : 
c’est juste parce qu’il ne sait pas encore bien faire. Et que malgré ça, on est fier de lui, qu’on a confiance 
en sa capacité d’apprentissage… 
 
Jour après jour, semaine après semaine, les jeunes reprennent confiance en eux et acceptent de ne pas 
tout réussir tout de suite, comprenant que ce n’est pas parce qu’ils ne sont pas parfaits qu’ils sont nuls : 
entre les deux s’ouvre alors un beau chemin : l’apprentissage devient possible.  
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2.1.2. Les médiations éducatives 
 
Certains après-midi sont ponctués par des activités encadrées par des professionnels extérieurs à 
l’équipe : en fonction des périodes, de la météo et des aspirations des jeunes ou de l’équipe, le 
programme est aménagé pour alterner des temps de repos et des médiations éducatives qui permettent 
de poursuivre le travail d’accompagnement des jeunes.  
 

- Activités créatives : sculpture, peinture, menuiserie 
- Activités d’expression : musique, théâtre, ateliers d’écriture 
- Activités sportives : musculation, vélo, football, basket, escalade, kayak, boxe, cerf-volant  
- Activités thérapeutiques : équitation, mandala, suivi thérapeutique individuel en libéral 
- Activités de « solidarité » : visites à la maison de retraite, bénévolat à la SPA… 
- Détente sur place : tennis de table, jeux en bois, tir à l’arc, jeux de société, pétanque. 
- Sorties : balades en forêt, sur la plage, visites culturelles 

 
Là encore, l’enjeu n’est pas de faire des adolescents des sportifs ou des artistes … Il s’agit de leur 
permettre de vivre des expériences qui ont plusieurs vocations :  
 

- Une vocation pédagogique : toute nouvelle expérience est un moment d’apprentissage, qui exige 
de faire le processus complet : se confronter à l’échec, écouter le conseil, ajuster le geste, 
recommencer. Surmonter la difficulté dans une nouvelle discipline, c’est reprendre confiance 
en sa capacité à dépasser d’autres difficultés dans d’autres domaines. 

- Une vocation éducative, pour travailler indirectement des compétences sociales : au théâtre ou 
à la musique, il faut écouter les autres, dépasser sa timidité, apprendre à s’exprimer en public, 
attendre et s’ajuster au rythme du reste du groupe… 

- Une vocation cathartique, pour leur permettre de se défouler et d’expulser leur trop-plein 
d’énergie, de prendre du plaisir dans le jeu, qui les éloigne de leurs préoccupations.  

- Une vocation d’ancrage, en leur permettant de se reconnecter à leur corps, à la nature 
- Une vocation d’ouverture sur le monde, qui permet de poser parfois, au détour d’une visite, des 

jalons géographiques, historiques, etc.  
 
En dehors de quelques activités régulières, le programme est réaménagé avec la participation des jeunes, 
qui sont force de proposition (notamment pour l’organisation de week-ends de transferts). De temps en 
temps, des sorties dites de consommation sont organisées (bowling, jump park, etc.) mais nous sommes 
attachés à sortir les jeunes des terrains connus.  
 
Les adolescents ont besoin d’espace-temps pour « digérer » ce qu’ils vivent : nous savons que la prise en 
charge que nous leur proposons est très exigeante et les met au travail en profondeur, car on les 
bouscule dans leur mode de fonctionnement, dans leurs représentations de la vie et de leur histoire.  
Nous veillons à ne pas les occuper en permanence et à leur laisser un temps suffisant pour qu’ils se 
ressourcent dans la solitude de leur chambre, sur leur téléphone ou l’ordinateur du Lieu de Vie.  
 

2.1.3. La vie collective 
 
La vie collective est l’un des piliers de l’accompagnement éducatif durant le séjour de remobilisation : 
dans un petit collectif de 5 jeunes maximum, les adolescents vont remettre au travail les modalités 
relationnelles qu’ils connaissent. Les histoires se rejouent, mais la présence des adultes et leur 
disponibilité pour reprendre individuellement et collectivement les comportements inadaptés, 
redonner du sens à ce qui se passe permet peu à peu à chacun de trouver une place dans laquelle il peut 
être respecté et respectueux. Pour les jeunes qui sont en difficulté dans les relations avec les pairs, un 
profond travail de réparation peut ainsi s’engager pour peu qu’ils acceptent de se remettre en question 
et de travailler sur leurs comportements… 
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2.1.4. Les temps forts 
 
Des semaines de « défi intensif » à la mer ou en moyenne montagne permettent aux jeunes de se 
confronter à leurs limites et de les dépasser ensemble, en développant les solidarités entre eux et avec 
les adultes et en apprenant à se connaitre. 
 
Ce sont aussi des temps précieux pour redonner du sens aux règles et à l’autorité. Ces semaines en milieux 
dangereux mettent au travail les jeunes d’une manière inédite : quand on navigue de nuit sur un voilier, 
si un jeune tombe à l’eau parce qu’il n’a pas respecté la consigne, il se met en danger de mort et met tout 
l’équipage en danger. C’est une manière très concrète de travailler sur l’interdépendance et la 
responsabilité de chacun dans la vie des autres.  
 

 Les spécificités de l’approche éducative  
 

2.2.1. La place de l’affect dans la relation éducative 
 
Contrairement à ce que les paragraphes précédents pourraient laisser croire, cette rigueur d’organisation 
transparait peu dans la vie quotidienne : c’est un choix de notre part que de ne pas « faire institution » 
pour des jeunes qui ont souvent trop connu les institutions.  
 
Au contraire, l’image que cela renvoie est celle d’un climat très familial. Elle est renforcée par la place de 
l’affect dans la relation éducative telle que nous la concevons aux Jardins de la Source : les jeunes que 
nous accueillons sont toujours carencés et blessés par les adultes. Nous croyons que les jeunes qui 
manifestent des « troubles de l’attachement » ont besoin que l’on s’attache à eux et que l’on mette ainsi 
au travail leur difficulté, aussi difficile que cela puisse être pour eux comme pour les adultes qui s’engagent 
dans une telle démarche. Mais l’analyse de pratiques permet précisément de trianguler ces relations pour 
les réguler et s’assurer ainsi que les jeunes sont protégés dans cette approche.  
 

2.2.1. Le travail avec les familles 
 
Un travail est réalisé au cas par cas avec les familles, en lien avec le référent du jeune. Selon les situations, 
l’équipe éducative peut ainsi parfois être en lien régulier avec des parents à qui on demande de cesser 
d’être en lien direct avec leur enfant par exemple.  
 
A chaque fois que c’est pertinent, un séjour familial aux Jardins de la Source est organisé pour permettre 
aux parents et le cas échéant aux frères et sœurs de venir découvrir l’adolescent dans son nouvel 
environnement et dans sa nouvelle dynamique de vie. Cela leur permet de partager, le temps de 
quelques jours, ce que le jeune a vécu mais surtout de découvrir ce qu’il est en train de devenir. Quand le 
lien parental est maintenu, ce séjour est essentiel pour faciliter le retour du jeune dans son 
environnement d’origine. 
 

2.2.1. La référence collective  
 
Chaque jeune accueilli bénéficiera d’un accompagnement individuel formel, en plus des échanges du 
quotidien, qui permettra de faire un point régulièrement avec lui. Ces rendez-vous d’étape contribueront 
à l’évaluation de sa progression, mais à la différence d’autres structures où un référent unique est nommé 
pour chaque jeune, le suivi sera effectué par l’ensemble de l’équipe, en vertu du principe de référence 
collective, différent de la référence individuelle ou en binôme en vigueur dans la majorité des structures.  
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A l’arbre à soi, chaque jeune peut s’adresser à n’importe quel adulte, quel que soit le sujet. Cette flexibilité 
lui permet de développer des liens de manière plus libre et ainsi de se rapprocher de ceux dont il sent 
qu’ils vont le mieux pouvoir répondre à ses besoins – et notamment de pouvoir adresser différentes 
demandes selon la perception qu’il se fait des adultes présents. Cela permet donc aussi de renforcer le 
processus d’attachement essentiel aux chemins de résilience. 
 
C’est le travail étroit en équipe qui permet de faire circuler l’information, de remettre du tiers dans des 
relations et de garantir une cohérence entre les adultes.  
 

2.2.2. La place de la parole et des rituels 
 
Tous les soirs, le « rituel du j’aime / j’aime pas » permet à chacun (jeunes et adultes) de dire un mot sur 
ce qu’il a vécu. Cela n’ouvre pas lieu à débat mais permet à chacun de déposer ce qui le « travaille »– c’est 
ensuite repris individuellement dans l’informel. Ces espaces d’expression verbale collective et encadrée 
limitent considérablement les crises en ouvrant une autre manière d’exprimer les frustrations que dans 
le passage à l’acte.  
 
Une attention constante est portée à la manière dont on se parle : une éducation à la communication 
non violente est portée en continue par l’ensemble de l’équipe, avec ponctuellement des ateliers animés 
par des intervenants extérieurs.  
 
Nous sommes pétris par la conviction que la parole et le récit sont performateurs. Nous devenons ce que 
les discours extérieurs projettent sur nous : attendez-vous à ce qu’un jeune devienne délinquant et il 
répondra sans même s’en rendre compte à votre attente ! Nous sommes hélas plus enclins à prononcer 
des discours négatifs qui nous enferment dans la peur, la haine, le jugement, les croyances limitantes 
imposés par notre société domestiquée. Aux Jardins de la Source, nous nous affilions au contraire aux 
approches positives développées dans les quatre accords toltèques1 et nous appuyons sur la puissance 
des conversations narratives auxquelles nous nous sommes formés.   
 
Bien sûr, les réunions bi-mensuelles de jeunes sont aussi déterminantes pour permettre aux adolescents 
de s’exprimer sur la vie quotidienne et sur les projets passés ou à venir. Ils deviennent ainsi acteurs de 
leur prise en charge, et apprennent aussi à réguler les tensions profondes par la communication ouverte 
et bienveillante, sous l’égide des adultes. 
 

2.2.3. La responsabilisation dans la vie quotidienne 
 
 Chacun est acteur du « vivre ensemble », dans le cadre de responsabilités partagées ou tout le monde 

est amené à prendre en charge les tâches du quotidien selon un planning établi, comme dans 
l’équipage du bateau, où chacun a son rôle. 
 

 A l’approche de l’été, les jeunes sont mobilisés pour la préparation des accueils de familles : ils 
prennent en charge l’organisation d’activités sur place ou à l’extérieur : animations, organisation de 
sorties culturelles ou sportives, etc. D’accueillis, ils deviennent alors les accueillants.  

 
 L’organisation des projets du groupe est autogérée : les jeunes participent pleinement aux 

orientations pour le groupe pendant leur séjour.  
 

                                                           
1 https://www.miguelruiz.com 
 

https://www.miguelruiz.com/
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2.2.4. L’ouverture sur le monde et la solidarité 
 
 Les activités sur site sont ouvertes à des personnes extérieures (voisins, personnes accueillies en 

séjour sur place), à chaque fois que c’est possible et pertinent. Cela permet des « rencontres 
improbables » qui sont autant de « figures de résilience potentielles », mais aussi d’opportunités de 
contacts pour la suite. Pour les uns et les autres, les échanges approfondis permette de rencontrer 
des personnes très différentes de ceux qu’on côtoie habituellement, de s’ouvrir à des valeurs et de 
nouvelles manières de voir le monde et de changer de regard sur l’autre si différent. 
 

 Les projets solidaires mobilisent les jeunes dans une logique de solidarité et d’échanges de services 
et de compétences et offre une reconnaissance de leur valeur pour la communauté locale. (ex : 
activités organisées avec les résidents de la maison de retraite de Gémozac)  
 

2.2.5. Les outils de relecture et d’évaluation de la progression personnelle 
 
La question qui se posait à nous après les premières années était de savoir comment inscrire les jeunes 
dans une démarche de progression personnelle : comment faire en sorte qu’ils ne se laissent pas bercer 
par un train-train paisible mais contre-productif où ils restent pour la chaleur humaine et les bons petits 
plats plus que pour travailler sur leurs difficultés ? En 2021, nous avons décidé de renforcer 
considérablement les outils de suivi de la progression personnelle pour les mettre dans cette dynamique 
de relecture de vie et de communication.  

 
o L’agenda quotidien : tous les jours, (enfin presque !) les adolescents relisent leur 

journée : ce qu’ils ont aimé / ce qu’ils n’ont pas aimé. Aujourd’hui, on commence à aller 
plus loin : ils tirent maintenant des cartes qui leur demandent d’approfondir leur réflexion 
sur un sujet donné : ex : « as-tu rencontré une difficulté aujourd’hui ? quelle stratégie as-
tu adopté pour la dépasser ? ». On essaie de faire en sorte que l’un des deux adultes qui 
font la soirée discute avec chacun. C’est un temps collectif qui se déroule en général 
autour de la table de la cuisine ou du salon, pour que chacun entende les réflexions de 
l’autre et puisse donner ses idées. On peut ainsi célébrer collectivement les réussites  

 
o Le point hebdo : tous les week-ends, les jeunes préparent leur point hebdomadaire qui 

leur permet de relire leur semaine et de faire le bilan de leur comportement : ils 
complètent une grille qui les fait réfléchir sur leur relation aux autres, au cadre, au travail 
(chantier + service) sur leur état d’esprit, sur leur engagement dans le travail sur soi. A 
noter qu’en théorie, on les voit individuellement en réunion mais en pratique, on ne 
parvient pas toujours à dégager suffisamment de temps pour cela. On est pourtant 
convaincus de la pertinence de ce temps. La richesse vient moins de ce que les jeunes 
remplissent sur papier en amont que de ce qui peut se dire dans cet espace-temps 
formalisé de discussion. Les ados se sentent écoutés vraiment et en profitent souvent 
pour déposer des choses importantes. 

 
o La synthèse mensuelle : Là où les deux précédents outils étaient plus une photo de 

l’avancement à l’instant t, il s’agit ici de regarder  l’évolution du jeune sur le mois écoulé 
sur les différents aspects de la prise en charge (rapport aux autres, rapport au cadre et 
aux adultes, rapport au corps, rapport au travail, rapport à la famille). Surtout, on définit 
les axes de travail pour le mois suivant. Le jeune prépare ce temps en amont avec une 
grille d’auto-évaluation qui sert de trame à l’entretien avec les adultes.  

 
Nous n’avons pas pas fini de mesurer les fruits de ces différentes relectures mais on peut se réjouir d’ores 
et déjà de deux choses : d’abord on arrive à les tenir même si c’est très lourd (c’est dire qu’on y croit) et 
ensuite, on perçoit que les jeunes progressent considérablement : cela les inscrit rapidement dans leur 
une dynamique de travail sur eux qu’ils intègrent et vivent ensuite tout naturellement.  
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2.2.6. Sanctions positives, gratification et rites de passage 
 
La question de la sanction est une question capitale dans tout travail éducatif : comment arriver à mettre 
en place un système qui soit juste et efficace pour tirer les jeunes vers le haut ? La première manière 
d’inciter les jeunes à s’inscrire dans des logiques de construction et de coopération est la sanction 
positive.  
 
Elle se fonde aux Jardins de la Source sur deux outils : 
 

 Le système de gratification 
 

Mis en place depuis 2018 un système de gratification, il indexe le montant d’argent de poche sur le 
comportement du jeune. Dès le début, le système a fait ses preuves sur le plan éducatif. Il permet aux 
jeunes de voir à court terme de réels effets de ses efforts (« si je fais moins de transgressions, je fume 
davantage », une version éducative du « travailler plus pour gagner plus » qui a le mérite de leur 
apprendre des principes de la vraie vie.  
 
Nous l’avons amélioré à plusieurs reprises (augmentation du montant maximum, aujourd’hui de 100 
euros par mois, distribution toutes les quinzaines , mais surtout fin de la remise d’espèces qui avait permis 
l’an dernier à nos jeunes de fuguer la nuit pendant le premier confinement pour acheter du cannabis).  
 
L’argent est calculé tous les quinze jours par l’équipe éducative selon le comportement du jeune, et inscrit 
sur un cahier de compte que l’on débite à chaque fois qu’on achète quelque chose pour eux : ainsi, cela 
les aide aussi à faire des économies : s’ils fument moins, ils pourront bientôt s’acheter un téléphone 
d’occasion par exemple. 
 

 La célébration les réussites de la progression personnelle 
 
L’objectif ultime de l’accompagnement éducatif proposé aux jeunes du programme de remobilisation est 
de leur donner des racines et des ailes, c’est-à-dire, plus concrètement, de leur donner des fondations 
solides et de leur permettre de contacter leurs compétences et leurs appétences pour qu’ils puissent bâtir 
ensuite des projets qui leur correspondent et pour lesquels ils auront développé de nombreux savoirs, 
savoir-faire et savoir-être… 
 
Lorsqu’ils arrivent, la première phase de la progression personnelle est celle de l’apaisement : il s’agit pour 
eux de se poser, de s’apaiser, de reprendre un rythme et des comportements adaptés au cadre collectif 
proposé. L’évaluation de cet objectif est réalisé par le regard croisé de l’équipe et du jeune au cours d’une 
synthèse mensuelle. Au terme de cette première étape, quand on peut partager une vie quotidienne 
globalement sereine avec lui, alors on célèbre sa réussite en lui offrant un budget d’aménagement de sa 
chambre : symboliquement, il se sent ainsi « chez lui » aux Jardins de la Source.  
 
Par la suite, selon la progression du jeune et surtout selon ses projets, on va ensuite valoriser les progrès 
concrets du jeune et les célébrer par des « cadeaux » qui correspondent au projet du jeune et à ses 
aspirations. Les possibilités sont très larges, cela peut aller du financement d’une formation ou d’un brevet 
(Brevet de Sécurité Routière, Brevet d’Aptitudes aux Fonctions d’Animation) au financement d’un 
investissement indispensable aux projets d’avenir du jeune (achat d’un scooter d’occasion pour se rendre 
à ses futurs stages, d’une batterie de couteaux de cuisine à un jeune qui voudrait faire un CAP boucher 
ou cuisine, etc.)  
 
Il ne s’agit pas de mettre en place un automatisme qui engagerait les jeunes dans une « course à la 
carotte » mais bien de reconnaitre et de récompenser, a postériori, les efforts qui ont été faits.  
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2.2.7. Le système de sanctions éducatives « négatives » 
 
Il a toujours été clair pour nous qu’il ne pouvait pas y avoir de « vivre-avec » (autrui) qui ne soit articulé à 
un « vivre-devant » (la loi)2, et c’est évidemment à cette première exigence de faire respecter le cadre 
que le système de sanction doit répondre.  
Cependant, la sanction n’est pas seulement à considérer au regard du collectif mais aussi du point de vue 
de la construction de l’individu : comme le rappelle Philippe Meirieux, « Sanctionner, écrit-il, c’est bien en 
effet attribuer à l’autre la responsabilité de ses actes (…) le fait de lui attribuer la responsabilité de ses 
actes le mettra en quelque sorte en situation de s’interroger progressivement sur ceux-ci et d’en être, de 
plus en plus, le véritable auteur. Plus radicalement, peut-être, en anticipant une situation sociale future, 
on anticipe le sujet libre et on lui permet d’advenir. »  
 
Comment construire un système efficace et pragmatique, entre les menaces incantatoires dont on 
repousse la mise en œuvre et qui confortent les jeunes dans la toute puissance et la trop grande sévérité 
qui est intenable pour nos adolescents et qui mènerait systématiquement à des exclusions ?  
 
Jusqu’à présent, quand un jeune avait commis une transgression, on le faisait réparer quand c’était 
possible (payer financièrement les dégâts occasionnés, réparer la porte arrachée, présenter des excuses 
publiquement à la personne offensée… ) mais ce n’était pas très dissuasif.  
 
La seule sanction concrète que l’on avait mise en place en amont d’une exclusion définitive, c’était 
l’exclusion temporaire. Quand un jeune était allé trop loin, on l’emmenait marcher une journée avec l’un 
d’entre nous pour réfléchir et discuter out en marquant une exclusion symbolique du groupe sur une 
journée. Dans un cas, on était allés jusqu’à l’exclure un jeune d’un séjour en voilier. Mais ce n’était pas 
très dissuasif non plus car les adolescents avaient pris autant de goût que nous aux « randonnées 
punitives » et l’exclusion du séjour en voilier avait offert un temps privilégié d’une semaine au jeune 
sanctionné qu’il avait adoré !  
 
Bref, il ne restait plus que l’exclusion définitive, mais elle n’était pas si dissuasive que ça, car on repoussait 
toujours au maximum son application, ce qui pouvait porter l’ado à croire qu’elle ne tomberait jamais. 
Quand elle tombait, on n’avait pas de retombée éducative liée à une prise de conscience qu’il était allé 
trop loin car le jeune n’était plus là après ! Surtout, on sentait bien qu’il nous manquait des outils pour 
apporter des réponses intermédiaires entre le rien des recadrages verbaux et le tout de l’exclusion 
définitive… 
 
En ce début d’année 2021, nous avons mis au point un système de « permis de conduite ». Au terme de 
sa période d’essai, chaque jeune reçoit un permis de conduite avec 12 points. En fonction de ses 
transgressions, il perd des points selon un tarif pré-établi (fumer dans la chambre = 4 points, shit ou alcool 
= 6 points etc.). Il y a bien sûr des circonstances atténuantes ou aggravantes (faute avouée à moitié 
pardonnée : -3 points pour Jérôme qui a fumé du shit mais est venu spontanément en parler à Matthieu 
avant même que l’on s’en doute). Et sur les petites transgressions, on réfléchira à la possibilité de 
récupérer des points (ex : Stephane a perdu 1 point parce qu’il ne mettait jamais la ceinture dans le 
camion, et qu’il fallait toujours le rappeler à l’ordre + surveiller qu’il ne l’enlevait pas en route : comme 
c’était usant, dangereux et qu’il ne prenait pas au sérieux nos demandes, on l’a sanctionné d’un point. Il 
a compris. Il pourra peut-être le récupérer bientôt.  
 
NB : Les sanctions du permis à point s’ajoutent aux sanctions financières de réparation, et éventuellement 
aux sanctions judiciaires (plainte portée contre Raphael en février qui avait délibérément dégradé du 
matériel dans la grange)  
                                                           
2 https://www.cairn.info/revue-lettre-de-l-enfance-et-de-l-adolescence-2004-3-page-31.htm  

https://www.cairn.info/revue-lettre-de-l-enfance-et-de-l-adolescence-2004-3-page-31.htm
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3. Le cadre des parcours de remobilisation 
 

 Le Lieu de Vie 
 

3.1.1. Situation géographique  
 

 

Le lieu de vie se trouve à Gémozac, en 
Charentes Maritimes (17) / Nouvelle Aquitaine  

commune rurale de 2800 habitants,  
située à 5 heures de route de Paris et  

1 heure de La Rochelle et de Bordeaux. 
 

Pour venir en train : nous allons chercher nos 
visiteurs à la gare SNCF de Saintes située à 30 

minutes du Lieu de Vie (et 4h30 de Paris)  
 

 
 

3.1.2. Environnement 
 
Le Lieu de Vie se trouve en milieu rural : la maison est dans un écrin de verdure, le village est à 10 minutes 
mais ne ressemble en rien à l’environnement urbain que les jeunes connaissent : « il n’y a même pas de 
bus ! » s’étonnent les adolescents habitués à se déplacer en ville facilement. Pire encore : le réseau 
téléphonique et 4G ne passe pas dans la plupart des endroits de la maison et de la propriété.  
 
Finalement, c’est la vie à la campagne qui fait rupture et offre un dépaysement fondateur pour la 
nouvelle dynamique du jeune : dans un tel contexte, la vie quotidienne est forcément « exotique », très 
différente des occupations qu’ont la plupart des jeunes avant de venir… Le silence, l’éloignement relatif 
des centres commerciaux où ils trainent souvent, l’isolement les force à vivre autrement. 
 

3.1.1. La propriété 
 
Les jeunes vivent dans une grande maison charentaise avec des permanents. Ils ont des chambres 
individuelles où ils peuvent se ressourcer, et de nombreux espaces collectifs pour être avec les autres : 

- séjour 
- salle à manger  
- espace informatique 
- salle télévision 
- salle d’activités pour la musique et le théâtre notamment 
- salle de musculation 
- Espaces extérieurs : terrasse, tonnelle, jardin permettent de vivre dehors en été 

 

3.1.2. Un lieu d’accueil ouvert à une socialisation plus large 
 
Le programme de remobilisation s’inscrit dans un lieu de vie dont la principale singularité réside dans 
la mixité culturelle, sociale et générationnelle des personnes accueillies.  
 
En effet, outre les adolescents, les Jardins de la Source ont vocation à accueillir deux autres publics:  
1.. Des familles orientées par des référents socio-éducatifs dans le cadre de séjours éducatifs familiaux,  
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2. Des personnes de tous horizons, ne relevant pas du champ de la protection de l’enfance, mais venant 
participer ponctuellement à la vie du lieu, soit dans le cadre des activités en journée, soit dans le cadre de 
séjours de tourisme solidaire. 
 

3.1.3. Un lieu d’ancrage qui dure dans le temps  
 
Dernière originalité qui diffère radicalement de la plupart des institutions de la protection de l’enfance : 
les jeunes qui ont été accueillis sur un séjour de remobilisation peuvent revenir, plus tard, en dehors de 
toute mesure, quand ils souhaitent rester en lien avec le lieu avec l’équipe.  
 
Pour des jeunes qui manquent de repères et de piliers familiaux, symboliquement et concrètement, le 
Lieu de Vie des Jardins de la Source peut ainsi devenir un lieu d’ancrage dans la durée. 
 
 

 L’environnement humain 
 

3.2.1. L’équipe éducative  
 
La prise en charge des adolescents est assurée, 7 jours sur 7, 24h sur 24 et 365 jours par an par une 
équipe constituée uniquement de 4 « permanents éducatifs », un statut spécifique aux professionnels 
des Lieux de vie et d’accueil, qui permet d’assurer une stabilité dans l’encadrement grâce à la permanence 
des adultes.  
 
Agés de 42 à 55 ans, nos parcours professionnels et nos parcours de vie font de nous des hommes et des 
femmes aux compétences complémentaires (3 d’entre nous sommes titulaires d’un Diplôme d’Etat 
d’Educateur Spécialisé), mais rassemblés par notre vision de l’accompagnement éducatif et notre 
engagement fort au service des jeunes. 
 
Nous sommes tous également éducateurs polyvalents et nous assurons ensemble ou en alternance la 
prise en charge des jeunes dans la vie quotidienne, l’encadrement des activités, chantiers, sorties etc.  
 
En plus de ces tâches partagées, nous nous répartissions des missions spécifiques que nous avons 
réparties en 4 grands domaines :  

- Gestion de la maisonnée : menus, courses, gestion du linge, et coordination de l’entretien des 
lieux et de la préparation des repas auxquels elle associe les adolescents 

- Gestion administrative et relations partenariales 
- Gestion comptable & matérielle (chantiers éducatifs) 
- Gestion des activités sportives et de loisirs 

 

3.2.2. Une organisation professionnelle 
 
L’ensemble de l’équipe éducative se réunit une fois par semaine pour une réunion éducative pour faire 
le point sur les projets individuels des jeunes et l’organisation de la semaine. 
  
Une fois par mois, une réunion d’analyse de pratiques est assurée par un psychologue extérieur à la 
structure : elle nous permet de nous poser et de déposer devant un professionnel extérieur les situations 
qui nous préoccupent. Cela constitue un espace privilégié pour prendre du recul sur ce que nous vivons 
dans nos relations d’accompagnement éducatif, mais aussi pour renforcer notre cohérence par une vision 
partagée des situations.  
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Enfin, le couple de permanents-fondateurs et qui vit sur place est supervisé également une fois par mois 
par un psychologue extérieur à la structure. Cela répond à une exigence de soutien spécifique, à la fois lié 
à un temps de présence sur place plus important, à la responsabilité du pilotage de l’ensemble de l’activité 
et à la charge émotionnelle liée à son statut de « couple parental symbolique » dans le travail de transfert 
que font les jeunes… 
 
 

4. Modalités de la prise en charge  … 
 
Le séjour de remobilisation dure 6 mois mais peut commencer à n’importe quel moment dans l’année. Il 
fonctionne sur un système d’entrées – sorties permanentes qui permet à chaque jeune de s’appuyer sur 
une dynamique préexistante à son arrivée, avec d’autres jeunes qui ont davantage avancé dans leur 
parcours.  
 
Elle repose sur une progressivité dans le parcours qui prépare en profondeur la remobilisation. Elle a une 
double dynamique d’individualisation forte du parcours et d’intensité de l’expérience collective au sein 
du groupe qui est stable pendant toute la période de prise en charge.  
 

 Conditions de l’accueil 
 
Les jeunes accueillis doivent tous bénéficier d’une mesure de protection de l’enfance. Seul le 
département d’origine du jeune, à travers sa direction de l’Aide Sociale à l’Enfance, peut demander une 
prise en charge. 
 
Nous n’avons pas d’habilitation PJJ qui permettrait d’accueillir des jeunes PJJ qui n’auraient pas de 
mesure ASE.  
 

 Convention & prix de journée 
 
Du fait même de la diversité des séjours proposés, le Lieu de Vie et d’Accueil des Jardins de la Source n’a 
pas un tarif unique de prix de journée, avec l’arrêté de tarification habituels des LVA. (cf l’agrément 
octroyé par le département de Charente Maritime téléchargeable sur notre site internet) 
 
L’arrêté d’autorisation du LVA des Jardins de la Source stipule que c’est une « convention financière 
d’accueil » bipartite entre le LVA et le département d’origine du jeune qui fixe le prix de journée ». En 
2021, il est fixé à 281 euros par jour.  
 
Le document  « conditions générales d’accueil » précise les clauses communes à toutes les prises en 
charge (engagements respectifs du département et du Lieu de Vie, définition de ce qui est compris ou pas 
dans le prix de journée, etc.). Dans les grandes lignes, ce prix de journée couvre l’ensemble des frais en 
dehors des trajets aller et retour en début et fin de prise en charge, et exception faite de tous les frais 
médicaux, qui doivent être couverts par le tiers-payant (CMU-C le cas échéant) : dans le cas contraire, 
tous les frais médicaux sont refacturés.  
 
La signature de la convention bipartite vaut acceptation tacite des conditions générales d’accueil. 
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 Processus d’admission 
 

4.2.1. La sélection des candidatures 
 

a) Le référent éducatif du jeune (service de placement ou référent ASE) valide, en amont toute 
démarche, l’accord de principe de l’ASE pour le financement d’un séjour de rupture. Dans 
l’intérêt de tous, il ne sert à rien d’engager une démarche d’admission si le département n’est pas 
disposé à financer un séjour de remobilisation 
 

b) Une fois cet accord de principe obtenu, il soumet aux Jardins de la Source un dossier de 
candidature par mail à contact@lesjardinsdelasource.fr . Ce dossier comporte  

- le « dossier de demande de séjour ado » téléchargeable sur notre site internet (onglet 
séjours de rupture) 

- une note de situation détaillée assez récente pour permettre à l’équipe de mettre en 
perspective les circonstances de la demande présentée dans le dossier avec le contexte 
familial et l’historique du parcours du jeune. Il n’est pas nécessaire de produire un 
nouveau document si les notes de situations récentes suffisent à répondre à ce besoin. 
 

c) L’équipe éducative des Jardins de la Source étudie rapidement la candidature et revient vers le 
demandeur avec 4 types de réponses possibles 

- Validation immédiate : le profil du jeune parait correspondre à ceux qui peuvent tirer 
pleinement profit du projet pédagogique et semble a priori répondre aux critères évoqués 
au chapitre 1. Dans ce cas-là, une proposition de convention bipartite qui reprend les 
grandes lignes du projet d’accueil et le prix de journée est envoyée au département. 

- Validation avec mise en attente : le projet est validé sur le principe mais en l’absence de 
place disponible, la candidature est mise en liste d’attente. Le service est informé le cas 
échéant de la première date possible d’admission (sauf fin prématurée d’un accueil en 
cours qui libèrerait une place plus tôt). 

- Besoin de précisions : dans certains cas, l’équipe a besoin de davantage d’éléments pour 
évaluer le profil du jeune et la pertinence d’un séjour de remobilisation. Un entretien visio 
avec le jeune ou un questionnaire peuvent par exemple lui être soumis pour mieux 
évaluer sa disponibilité à une telle prise en charge 

- Rejet de la candidature : quand le jeune ne semble pas mur pour une telle démarche, ou 
bien lorsque le dossier fait ressortir des modes de fonctionnement incompatibles avec 
nos exigences, le demandeur est informé rapidement de l’impossibilité de l’accueillir. 
 

d) A réception de la convention bipartite signée et / ou de l’attestation de prise en charge 
financière établie sur cette base, l’équipe des Jardins de la Source donne le feu vert au référent 
pour organiser la venue du jeune, et envoie les derniers documents du dossier d’admission 
(autorisations parentales, liste des affaires à emporter, etc.) 

 
La réussite d’un séjour de remobilisation repose beaucoup sur le lien de confiance entre le référent qui 
oriente le jeune et l’équipe éducative des Jardins de la Source. Pendant tout le séjour, mais aussi au terme 
de la prise en charge, les échanges réguliers permettent d’éclairer les professionnels des deux services 
pour mieux comprendre et mieux accompagner le jeune. 
 
Ce partenariat essentiel repose sur la confiance et la transparence. Malgré l’urgence dans laquelle les 
demandeurs sont souvent pour « trouver une solution » pour un jeune en grande souffrance, nous 
demandons une grande transparence dans les dossiers. Cacher des éléments importants parce qu’ils 
pourraient aboutir à un rejet de la candidature est vain voire dangereux pour le jeune : c’est le remettre 
inexorablement en situation d’échec et de rejet.   
 

mailto:contact@lesjardinsdelasource.fr
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4.2.2. La « période d’essai » 
 

L’accueil d’un adolescent commence par une période d’essai qui dure 15 jours. Elle a 2 objectifs :  
 
 Permettre au jeune d’expérimenter sur quelques jours le programme de remobilisation : la 

maison, le travail sur les chantiers tous les matins, les activités et la vie quotidienne. Il rencontre 
aussi l’ensemble de l’équipe et peut se projeter dans ce que sera sa vie pendant 6 mois s’il choisit 
librement de s’engager dans la proposition de l’Arbre à Soi.  
 

 Permettre à l’équipe d’évaluer l’adéquation de la proposition au profil du jeune, mais surtout sa 
maturité pour s’engager dans un tel programme. Une adhésion totale est en effet requise pour 
que le programme ait le résultat escompté. Seul un jeune conscient de sa situation présente et 
prêt à se donner les moyens de travailler en profondeur sur ce qui fait difficulté pour lui pourra 
tirer pleinement profit de tout ce qui est proposé. 

 
Au terme de cette période, un bilan formel est fait par l’équipe et le jeune, et partagé avec le référent en 
charge de la mesure, qui continuera à suivre très régulièrement l’évolution du jeune de manière continue.  
 
Sur la base des constats partagés, le projet personnalisé du jeune est rédigé : c’est ce qui sert de fil rouge 
pour la prise en charge et l’évaluation régulière de l’avancement de chaque adolescent. 
 

 L’évaluation 
 
L’évaluation des progrès du jeune est faite très fréquemment, afin de le maintenir dans une dynamique 
de travail et de ne pas le laisser glisser vers une routine confortable :  
 

- Tous les soirs, le remplissage du « journal de bord » individuel est l’occasion pour chacun de relire 
sa journée, d’analyser ce qui a été positif et négatif, de parler de l’organisation du lendemain (RDV 
médicaux éventuels, activités, etc.) 
 

- Chaque week-end, un « point hebdomadaire » formalisé permet au jeune de relire le 
déroulement de sa semaine et d’évaluer ses comportements et son implication dans la vie 
collective (relation aux autres et relations au cadre). Ce sont ces évaluations qui servent de base 
au calcul de la gratification3 
 

- Une fois par mois, un « point mensuel de suivi de progression » se fait avec le jeune en réunion 
d’équipe : on évalue son évolution sur les différents domaines et on définit les axes prioritaires 
de travail pour le mois suivant.  

 
Vers la fin de la prise en charge, l’équipe établit un rapport d’évaluation très détaillé, qui met en lumière 
les ressources, les difficultés et les aspirations identifiées. Il est retravaillé avec le jeune qui peut y 
apporter des compléments et des remarques qui seront consignées avant l’envoi au référent par mail.  
 
NB : Quand c’est nécessaire et possible, un représentant de l’équipe éducative participe aux réunions de 
synthèse voire aux audiences. C’est pratiquement toujours possible quand elles ont lieu en visio, c’est 
parfois envisageable de faire déplacer un permanent dans le département du jeune pour une audience  
 
  

                                                           
3 Aux Jardins de la Source, les jeunes peuvent avoir jusqu’à 100 euros d’argent de poche chaque mois, mais cette 
somme est variable : elle est calculée en croisant l’auto-évaluation du jeune et l’évaluation de l’équipe éducative 
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 La préparation du départ 
 
Le référent ASE prépare l’étape suivante en fonction à la fois du projet professionnel du jeune et de 
l’évaluation éventuelle de l’évolution de la situation familiale de l’enfant : retour du jeune chez ses 
parents, recherche d’un foyer à proximité de son futur centre de formation… Le partenariat très étroit 
avec le référent ASE pendant toute la durée de la prise en charge se renforce encore plus en cette 
période critique. C’est lui qui est responsable de l’ensemble des prises de contact concernant le retour 
du jeune : recherche de centres de formation en lien avec le projet esquissé, mais aussi de la prise en 
charge éducative au retour (foyer, semi-autonomie, …)   
 
Les semaines qui précèdent son envol, des contacts sont renforcés avec ceux qui vont prendre le relai de 
l’accompagnement du jeune : échanges téléphoniques rapprochés, entretiens et visite du jeune à son 
futur lieu de vie ou lieu de  formation… Il s’agit de permettre au jeune de tisser ou de renforcer les liens 
avec tous ceux qu’il va (re)trouver après son départ des Jardins de la Source.  
 

 Et après … 
 
Dans les premiers jours de la nouvelle étape, un suivi renforcé est mis en place pour permettre au jeune 
de se sentir entouré et sécurisé dans ses premiers pas.  Un lien téléphonique étroit est maintenu avec le 
jeune, sa référente et sa famille le cas échéant. 
 
Très vite cependant, l’équipe de l’Arbre à Soi prend de la distance, en accompagnant le mouvement du 
jeune qui espace naturellement ses SMS et ses coups de fils à mesure qu’il investit son nouvel 
environnement. L’enjeu est que l’adolescent investisse les éducateurs qui prennent le relai 
 
A partir de l’année suivante, le jeune peut revenir ponctuellement pour des week-ends ou des séjours 
de quelques jours. Il revient alors à une autre place, celle de « hôte » dans le cadre de séjours organisés 
avec sa référente ASE tant qu’il est mineur, ou comme « touriste solidaire » s’il n’a plus de prise en charge 
ASE. 

 

5. Retour d’expérience 2018 - 2020  
 

 Les évolutions de la prise en charge 
 
Le programme de remobilisation a été mis en œuvre pour la première fois en 2018. Nous visions 
initialement de travailler sur une période fixe de 8 mois (de janvier à août), afin de permettre à une 
dynamique de groupe de se constituer.  
 
Cela a fonctionné la première année mais depuis 2019, nous n’avons jamais eu un groupe stable : 
l’exigence est trop forte pour certains jeunes qui choisissent de ne pas poursuivre au terme de la période 
d’essai, ou que l’on choisit de ne pas garder parce que les 15 jours d’essai nous portent à croire qu’ils ne 
sont pas assez murs pour le programme.  
 
De ce fait, nous avons décidé d’assouplir les dates d’admission pour pouvoir gérer des entrées / sorties 
permanentes. Nous avons aussi raccourci la durée du séjour de remobilisation à 6 mois, pour bien séparer 
la démarche de remobilisation de l’étape d’insertion professionnelle qui ne peut venir que dans un second 
temps, quand les fondamentaux sont en place. 
 



Présentation du programme de remobilisation  « L’Arbre à Soi »  - MAJ du 30 décembre 2020 page 19/22 

Les trois premières années d’expérience nous ont conforté dans les fondamentaux de la prise en 
charge : le cadre et le mode de vie, le travail manuel, l’accent mis sur les savoir-être relationnels ou le 
renforcement de la confiance en soi par les différentes médiations ont porté du fruit pour les jeunes – 
ou tout du moins, on permis de semer des graines qui germeront par la suite.  
 
A la marge, nous avons apporté des modifications sur certains aspects :  
 

- Nous n’avons plus de psychologue dans l’équipe, alors que nous avons travaillé avec des 
psychologues à 0.25 etp pendant les deux premières années. A de rares exceptions près, les 
jeunes ne les investissaient pas : aujourd’hui, nous travaillons étroitement avec une psychologue 
en libéral qui offre un espace extérieur aux adolescents qui le souhaitent.  
 

- Nous avons retravaillé sur le système de sanction (positive et négative) pour qu’il soit plus clair 
pour les jeunes et donc plus efficace. La pédagogie de l’Arbre à Soi et l’accueil du public exige en 
effet une grande patience et des seuils de tolérance élevés, et cette souplesse a pu être perçue 
comme une forme de laxisme, nous conduisant ensuite à des sanctions dures quand le jeune 
entrait dans une forme de « toute puissance » 
 

o Pour remettre de la progressivité et de la lisibilité au système de sanction, nous avons 
instauré un « permis à points » qui permet au jeune de voir venir une éventuelle fin de 
prise en charge. Les points ne se perdent pas automatiquement mais toujours au terme 
d’un processus de discussion, lorsqu’il semble important de marquer la limite par une 
vraie sanction et pas uniquement par des mots.  
 

o En sanction positive, nous avons renforcé le caractère variable du système de gratification 
(cf 4.3.) : nous avons augmenté le montant maximal de gratification mais nous avons 
supprimé sa partie fixe. En effet, à l’usage, le montant moyen s’est souvent révélé 
insuffisant pour financer les cigarettes et c’était décourageant. Cela s’est montré 
particulièrement pertinent pour les jeunes qui mobilisent des ressources nouvelles pour 
obtenir ce dont ils ont le plus besoin à leurs yeux ! Alors que les recadrages étaient perçus 
comme des discours sans importance par les jeunes qui ne respectaient pas le cadre, le 
budget d’achat des cigarettes s’avère être le recours le plus efficace pour qu’ils mesurent 
que dans la vie, « on n’a rien sans rien », et cet enseignement nous parait 
particulièrement éducatif à l’aube de l’entrée dans la vie d’adulte. 

 
- Nous n’accueillons plus les jeunes filles. L’expérience a montré qu’il est plus difficile de faire 

adhérer des adolescentes au projet éducatif qui repose beaucoup sur une vie rurale et du travail 
manuel sur des activités perçues comme masculines. Et quand elles étaient disposées à mettre 
les mains dans la terre ou le ciment et ont validé leur période d’essai, un nouvel obstacle s’est 
dressé : celui de la mixité. Elle est difficilement gérable sur un petit collectif et dessert les projets 
de tous les jeunes présents, filles et garçons confondus.  

 

 Quelques exemples de parcours individuels … 
 

5.2.1. Echec ou réussite ?  
 
Depuis janvier 2018, 27 jeunes ont été accueillis dans le cadre d’un séjour de remobilisation. Seulement 
10 d’entre eux ont pu aller jusqu’au terme de leur programme. Doit-on parler pour autant de 30% de 
« réussite » ? Ce n’est certainement pas si simple. Car dans les 10 qui ont été au bout du projet, il nous 
vient au moins un exemple en tête de jeune dont on ne peut pas dire qu’on ait vu un vrai changement.  
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Mais surtout, à l’inverse, plusieurs jeunes qui ont arrêté avant la fin initialement prévue ont été 
transformés par leurs quelques semaines ou quelques mois aux Jardins de la Source. A nos yeux, le sevrage 
du cannabis, le développement d’une vraie capacité de dialoguer avec les adultes, de mettre des mots sur 
ses émotions, de se lever le matin pour faire un « travail » qu’on n’a pourtant pas envie de faire sont des 
progrès inestimables pour leur avenir.  
 
Même lorsque le jeune ne tient pas jusqu’au bout du programme, ces expériences qui renforcent leur 
estime d’eux-mêmes et la conscience de leurs ressources sont autant de graines qui, tôt ou tard, pourront 
germer. Et en attendant, ils font provision de la force acquise par ce temps de repos, de sécurité et de vie 
collective positive qui reste un repère dans leur construction. 
 
La liste non exhaustive des « portraits » ci-dessous a vocation à illustrer en toute transparence quelques 
parcours qui nous semblent significatifs du potentiel et des limites des séjours que nous avons pu vivre 
avec les adolescents accueillis sur ces trois premières années de fonctionnement.  
 

5.2.2. Portraits et parcours de jeunes 
 
2018 - Diego4 venait d’avoir 15 ans quand il a commencé le programme de remobilisation. Placé depuis 
une dizaine d’années, la violence puis l’abandon par ses parents et toute sa famille avait causé une telle 
souffrance psychique au jeune que ni le soutien médicamenteux, ni le soutien d’une équipe éducative 
avaient évité la crise existentielle fin 2017. Devant la multiplication des mises en danger de l’adolescent, 
les éducateurs ont orienté le jeune vers le programme de l’Arbre à Soi. Aux Jardins de la Source, il a pu 
trouver un cadre familial à la fois souple et résistant où il a appris à exprimer son malaise autrement que 
dans le passage à l’acte. Lui qui était systématiquement exclu de tous les collègues en raison de son 
incapacité à tenir en place et à respecter le cadre et les adultes a réussi un stage comme serveur : après 
son départ des Jardins de la Source, il a tenu 2 ans en formation de CAP hôtellerie / restauration. S’il n’a 
pas été diplômé en cette année de confinement, il est le premier à reconnaitre qu’il a été profondément 
transformé par ce qu’il a vécu pendant sa remobilisation. Aujourd’hui, il est en capacité de faire des 
projets pour son avenir, de discuter pendant une heure sans bouger, et même de s’intéresser aux autres, 
dévoilant une générosité en lui que ses stratégies de survie n’avaient jusque-là pas permis d’identifier.  
 
Baptiste, âgé de 15 ans et demi à son admission, a vécu une transformation étonnante. En 7 mois, il est 
sorti de la drogue et de la délinquance et avait trouvé sa vocation professionnelle au cours du programme 
de remobilisation : « s’occuper des petits vieux », comme il le dit avec tendresse. Son stage en EHPAD 
s’est tellement bien passé qu’il a même été embauché en CDD de remplacement pendant les vacances et 
a décidé de s’inscrire en CAP « Services à la Personne » dans une Maison Familiale Rurale dans sa région 
d’origine. En lui rendant visite aux Jardins de la Source en juin, sa mère qui ne pouvait plus supporter les 
incessantes convocations à la gendarmerie pour son ainé a pu mesurer la transformation de l’adolescent. 
Alors qu’elle n’avait rien pu faire pour le retenir dans sa spirale de délinquance marquée par les 
cambriolages et la vente de drogue, elle a décidé de lui donner une nouvelle chance et de le reprendre 
chez elle au terme de son séjour à Gémozac. Il est retourné vivre au domicile familial et a obtenu 2 ans 
plus tard son CAP de services à la personne. Il est revenu vivre quelques jours aux Jardins de la Source à 
ses 18 ans, le temps de préparer son installation à La Rochelle où il a repris des études de restauration. 
 
Gabriel avait été placé bébé dans une famille d’accueil en raison du handicap de ses parents. Il y avait 
reçu l’affection et les repères qui faisaient de lui un jeune tout à fait adapté vu de l’extérieur et avait tenu 
dans une scolarité normale jusqu’à la seconde. C’est la déstabilisation de la famille d’accueil doublée de 
la crise d’adolescence qui a provoqué une rupture dans le parcours du jeune qui a décroché scolairement 
et s’est réfugié dans les jeux vidéos. Le long travail d’accompagnement éducatif a permis au jeune de 
lâcher progressivement sa carapace de protection et apprendre à faire face aux difficultés non plus la fuite 
ou dans l’enfermement mais dans le dialogue et la relation avec des adultes de confiance. Cependant, son 
                                                           
4 Les prénoms des jeunes ont été modifiés pour préserver l’anonymat 
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manque de lucidité sur ses fonctionnements et sa difficulté à travailler vraiment sur lui l’a empêché de 
changer profondément de trajectoire. Il a repris sa scolarité en première générale après la fin du 
programme de remobilisation mais n’a pas tardé à abandonner à nouveau : il travaille cependant 
aujourd’hui dans la restauration et a pu rétablir une relation constructives avec son ancienne famille 
d’accueil.  
 
Pour limiter ses envies de suicide, les psychiatres qui suivaient Noam avant son arrivée à Gémozac lui 
avaient prescrit un traitement antidépresseur lourd qu’il refusait de prendre. Alors qu’il avait arrêté son 
CAP cuisine au bout de quelques semaines à la rentrée 2017, il a retrouvé le goût du métier et le goût de 
la vie et a connu une véritable renaissance. Un premier stage dans un restaurant s’est montré tellement 
convainquant que le patron lui a proposé un CDD saisonnier de commis de cuisine. L’adolescent qui 
n’arrivait pas à dormir la nuit et à se lever le matin a tenu tout l’été un rythme soutenu de travail et parle 
avec passion de son métier. De retour dans sa région d’origine, il a repris son CAP et cuisine et a obtenu 
son diplôme. Surtout, comme il le dit lui-même, il est « devenu un homme » au cours de son séjour de 
remobilisation, capable de se positionner et d’assumer ses fragilités, avec la conscience que le travail qu’il 
a fait sur lui et sur son histoire, et les expériences marquantes de son séjour lui donneront la force de 
dépasser les épreuves de la vie… Désireux d’un nouveau départ, il est parti s’installer à Bruxelles où il 
travaille dans la restauration, malgré des périodes de fragilités encore importantes. 
 
Laurent : âgé de 16 ans, il était perpétuellement en fugue du foyer où il se trouvait, pris dans la 
consommation et le trafic de stupéfiants. Poussé par sa mère et sa référente, il avait accepté de venir aux 
Jardins de la Source pour découvrir le programme de remobilisation. Le séjour s’était bien passé en 
apparence, il participait aux chantiers, aux tâches quotidiennes et aux activités, même s’il restait plutôt 
en retrait du groupe. Surtout, il était dans l’évitement des adultes et dans l’incapacité de dialoguer, 
surtout à l’heure de reconnaitre ses difficultés : pour lui, s’il en était arrivé là, c’était « de la faute des 
autres ». Au terme de sa période d’essai, alors qu’il nous disait « être bien », nous avons pourtant décidé 
de ne pas le garder parce qu’il n’était pas prêt à s’engager dans un vrai travail sur lui. Cela n’a pas de sens, 
à nos yeux, de garder un jeune qui ne va pas se saisir de ce dispositif coûteux pour la collectivité.  
 
David avait 16 ans quand il est arrivé aux Jardins de la Source après avoir été déscolarisé, en grande partie 
en raison de ses difficultés relationnelles avec ses pairs. Ses carences affectives faisaient de lui un « gros 
bébé » toujours en demande de câlins de la part de l’équipe éducative, mais il était surtout très immature. 
Il était en conflit permanents avec les autres jeunes du groupe mais n’acceptait pas de travailler sur ses 
difficultés relationnelles avec ses pairs. Au terme de la période d’essai, il a décidé de ne pas rester dans le 
programme et a été réorienté vers une famille d’accueil. Quelques mois plus tard, il a été rescolarisé en 
mécanique comme il le souhaitait mais cela n’a pas tenu et il a à nouveau décroché… 
 
Jean  (16 ans) avait lentement glissé dans la spirale de la violence et de la toute-puissance, jusqu’à ce qu’il 
franchisse une ligne rouge avec une agression et se voit menacé d’une condamnation pénale lourde. 
Mesurant soudain qu’il était allé trop loin, il avait accepté de venir aux Jardins de Source. Arrivé avec ses 
mécanismes de défense (l’attaque), il a été très rapidement désarmé par le climat paisible et s’est 
métamorphosé. Mais à la faveur d’un recadrage léger, la violence est revenue : compte tenu de son 
évolution prometteuse, il n’a pas été exclu définitivement mais temporairement. A son retour, nous 
avions retrouvé le jeune transformé. Au fil des mois cependant, la toute-puissance est revenue 
progressivement et il n’a plus fait l’effort d’accepter le cadre posé : nous l’avons exclu définitivement 
après 4 mois. Réorienté vers une structure d’appartements en semi-autonomie, il a voulu reprendre une 
formation en apprentissage mais n’a pas trouvé de patron : il alterne des petits projets de formations mais 
a pu nous dire, quand il est revenu nous rendre visite, qu’il s’était beaucoup calmé et qu’il respectait les 
cadre maintenant.  
 
Sofiane 17,5 ans, avait décroché de la scolarité depuis longtemps pour se consacrer au trafic de 
stupéfiants : mais à l’approche de sa majorité et à défaut de pouvoir compter sur des ressources familiales, 
il avait eu un electrochoc : il fallait qu’il se construire un projet, et il n’avait aucune idée de ce qu’il voulait 
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faire. A son arrivée aux Jardins de la Source, il s’est immédiatement senti bien et engagé pleinement dans 
le programme de remobilisation, cessant du jour au lendemain sa consommation de cannabis. Une 
convocation pénale dans sa ville d’origine l’a malheureusement fait replonger dans la drogue, au point 
qu’il a réussi à trouver des fournisseurs à Gémozac et à consommer à notre insu. Lorsque nous en avons 
eu la preuve, nous avons décidé en lien avec ses référents ASE de l’exclure du Lieu de Vie tout en 
continuant un accompagnement à distance pour son insertion professionnelle. A La Rochelle, il a signé 
une semaine plus tard un contrat d’apprentissage comme serveur. Alors qu’il venait d’atteindre 
l’autonomie et l’accomplissement de sa quête, il est décédé d’une overdose deux jours plus tard. 
 
Lou  (15 ans) avait été victime de maltraitance dans sa famille pendant des années avant d’être placé en 
famille d’accueil puis en foyer. Ses destructions dans les différents foyers, ses mises en danger sur les toits 
et son errance avaient conduit ses référents à solliciter un accueil aux Jardins de la Source. Dans le jardin, 
entre les animaux et l’atelier menuiserie, il a réussi à canaliser son hyperactivité. La présence contenante 
et affectueuse des adultes lui a permis de s’apaiser et d’apprendre à gérer ses émotions pour ne plus être 
dans le passage à l’acte. Au terme de ses 4 mois de programme de remobilisation, ses éducateurs en visite 
l’ont trouvé transformé. Mais quand il est reparti en famille d’accueil comme il le souhaitait, il n’a pas 
supporté le cadre trop strict et est reparti en errance. Nous avons été sollicités pour l’accueillir à nouveau 
parce que c’était sa dernière chance : nous avions accepté de construire un accueil sur-mesure de suivi, à 
condition qu’il se mette à travailler sur son orientation professionnelle et sur son histoire. La contrainte a 
été trop forte pour lui compte tenu de sa fragilité psychique et il a choisi de retourner dans son 
département d’origine, où il a été mis en hôtel…  
 
Antoine, 17 ans, vivait chez son père avant d’être orienté aux Jardins de la Source. La violence entre eux 
était devenue telle qu’il avait lui-même demandé le placement. Aux Jardins de la Source, il s’est senti chez 
lui, investissant très rapidement le lieu, le projet et l’équipe. Il s’entendait avec tous les jeunes malgré le 
personnage qu’il surjouait – personne n’était dupe sur l’image lisse qu’il renvoyait. Il y avait une seule 
zone d’ombre à son tableau : son refus qu’on parle de sa famille et en particulier de sa mère, qui s’était 
suicidée quand il avait 4 ans. Pourtant, cet empêchement de penser le drame et la responsabilité du 
système familial avait marqué tout son fonctionnement créant une fragilité si forte que le mécanisme de 
défense (la rigidité des pseudos-certitudes) était immuable. Au terme des 8 mois de séjours de 
remobilisation, Antoine est reparti comme il était venu, convaincu qu’il avait changé et que ça irait mieux. 
Quelques jours plus tard, il était de nouveau mis à la rue par son père. Aujourd’hui, il alterne encore les 
périodes d’accalmie chez son père et les temps où il se réfugie chez ses amis ou sa grand-mère : à 18 ans, 
il n’a pas réussi à avancer sur les projets (permis & travail) qu’il s’était définis.  
 
Tarek – A 17,5 ans, Tarek savait à peine lire et écrire et était convaincu que sa seule opportunité 
professionnelle serait dans les réseaux de trafic. Un incident grave lui a fait prendre conscience des risques 
de sa stratégie et il a soudain voulu en sortir. Aux Jardins de la Source, il s’est présenté comme un jeune 
très sociable, mais très fragile dans sa confiance en soi. Cependant, il était très à l’aise avec les enfants 
des touristes solidaires et a été reconnu pour ses talents d’animateur. Nous avions commencé à travailler 
un projet de formation BAFA quand il a eu des comportements dangereux avec une autre jeune. Nous 
avons décidé de l’exclure temporairement en construisant un projet de séjour d’éloignement avec un 
partenaire de l’association OSER : il était parti pour un mois mais a finalement choisi de rester sur place 
pour continuer ce projet : il a eu 18 ans et travaille aujourd’hui comme animateur en attendant d’avoir 
les diplômes.  
 
 

 
Retrouvez les images et récits des 3 années du programme de remobilisation 

de l’Arbre à Soi sur la page d’accueil de notre site internet : www.lesjardinsdelasource.fr  
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